
Le logiciel de paie peut-il arrondir les congés acquis ?

Réponse courte

Le logiciel de paie ne peut pas arrondir automatiquement les congés acquis, sauf si une convention collective, un

accord d'entreprise ou un usage plus favorable le prévoit expressément. Le calcul doit refléter le droit réel du salarié,

y compris les fractions de jour, conformément au Code du travail luxembourgeois.

Toute pratique d'arrondi sans base légale ou conventionnelle est illicite et expose l'employeur à un risque de

contestation ou de sanction. Les fractions de jour doivent donc être maintenues dans le solde individuel et prises en

compte lors du calcul de l'indemnité compensatoire en cas de départ.

Définition

L'acquisition des congés payés au Luxembourg est régie par le Code du travail, qui prévoit un droit annuel

minimal de 26 jours ouvrables pour un salarié à temps plein. L'acquisition des congés s'effectue généralement au

prorata du temps de travail effectif ou assimilé, notamment en cas d'entrée ou de sortie en cours d'année, de

temps partiel, ou d'absences non assimilées à du temps de travail effectif. Les logiciels de paie calculent ainsi le

nombre de jours de congé acquis sur la base des données individuelles du salarié.

Questions fréquentes

Comment doivent être gérées les fractions de jours de congés payés dans un logiciel de paie ?

Les fractions de jour doivent être maintenues dans le solde individuel et affichées avec une ou deux décimales. Elles peuvent être prises
sous forme de demi-journées ou d'heures selon l'organisation du temps de travail de l'entreprise, et doivent être prises en compte lors du
calcul de l'indemnité compensatoire en cas de départ.

Dans quels cas un arrondi des congés payés est-il autorisé au Luxembourg ?

L'arrondi n'est autorisé que s'il est expressément prévu par une convention collective, un accord d'entreprise ou un usage d'entreprise
plus favorable au salarié. Il doit être justifié par une règle interne transparente, communiquée au salarié, et ne jamais réduire le droit
minimal légal de 26 jours ouvrables.

Que risque un employeur qui arrondit les congés payés sans base légale au Luxembourg ?

L'employeur s'expose à un risque de contestation devant les juridictions du travail, à des sanctions de l'Inspection du travail et des mines,
et à un redressement en cas de contrôle. Toute pratique d'arrondi défavorable au salarié est considérée comme illicite.

Un logiciel de paie peut-il automatiquement arrondir les jours de congés payés acquis au Luxembourg ?

Non, le logiciel de paie ne peut pas arrondir automatiquement les congés acquis, sauf si une convention collective, un accord d'entreprise
ou un usage plus favorable le prévoit expressément. Le calcul doit refléter le droit réel du salarié, y compris les fractions de jour,
conformément au Code du travail luxembourgeois.
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Conditions d’exercice

Le Code du travail luxembourgeois ne prévoit aucune disposition autorisant ou imposant l'arrondissement

systématique du nombre de jours de congé acquis. Le calcul doit refléter la réalité du droit acquis par le salarié, y

compris les fractions de jour résultant d'un calcul prorata temporis. Toute modification du nombre de jours acquis par

un arrondi, qu'il soit à l'unité supérieure ou inférieure, constitue une modification du droit du salarié et doit être

expressément prévue par une disposition plus favorable (convention collective, accord d'entreprise, usage) ou

acceptée individuellement.

Modalités pratiques

Dans la pratique, les logiciels de paie sont paramétrés pour calculer les droits à congé au plus proche du droit réel,

en affichant le solde avec une décimale ou deux. Par exemple, un salarié ayant acquis 17,33 jours de congé doit

pouvoir disposer de ce solde exact. L'arrondi automatique à l'unité supérieure ou inférieure, sans base légale ou

conventionnelle, expose l'employeur à un risque de contestation. Si un arrondi est pratiqué, il doit être justifié par une

règle interne transparente, communiquée au salarié, et ne jamais aboutir à une réduction du droit minimal prévu par

la loi.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de ne pas arrondir les droits à congé acquis, sauf si une convention collective ou un accord

d'entreprise le prévoit expressément et dans le respect du minimum légal. Les fractions de jour doivent être

maintenues dans le solde individuel et peuvent être prises sous forme de demi-journées ou d'heures, conformément

à l'organisation du temps de travail de l'entreprise. En cas de départ du salarié, l'indemnité compensatoire de congé

non pris doit être calculée sur la base du solde exact, y compris les fractions de jour. Toute pratique d'arrondi

défavorable au salarié est susceptible d'être sanctionnée par l'Inspection du travail et des mines ou par les juridictions

du travail.

Cadre juridique

Le droit au congé annuel payé est fixé par les articles L.233-1 et suivants du Code du travail. Aucun article ne prévoit

la possibilité d'arrondir les droits à congé acquis. La jurisprudence luxembourgeoise confirme que le droit au congé

est d'ordre public et que toute disposition ou pratique ayant pour effet de réduire ce droit est nulle. Les conventions

collectives ou accords d'entreprise peuvent prévoir des modalités plus favorables, mais ne peuvent en aucun cas

déroger au minimum légal. L'Inspection du travail et des mines veille au respect strict de ces dispositions.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_233-1


L'arrondi automatique des congés acquis par le logiciel de paie, sans base légale ou conventionnelle, constitue une pratique illicite

susceptible d'entraîner un redressement en cas de contrôle ou un contentieux devant le tribunal du travail. Il convient de privilégier la

gestion des fractions de jour et de garantir à chaque salarié l'intégralité de ses droits.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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